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CHAPITRE PREMIER

Le néologisme :
un concept plurivalent


« Une langue qui ne connaîtrait aucune forme de néologie serait déjà une langue morte, et l’on ne saurait contester que l’histoire de toutes nos langues n’est, en somme, que l’histoire de leur néologie. »

Bernard Quemada,
Banque de mots, no 2, 1971.





Une définition simple et contemporaine du mot néologisme peut, à travers une étymologie transparente (neos, « nouveau » ; logos, « parole », « discours »), se limiter dans une toute première approche à celle l’assimilant à un « mot nouveau » ou au « sens nouveau d’un mot existant déjà dans la langue ». On prend vite cependant conscience, dans une seconde approche, que le processus de formation des nouvelles unités lexicales est plus complexe qu’il n’y paraît et que le néologisme représente un concept difficile à cerner.

À la fois phénomène naturel de la langue et de la communication, postulat sur le fonctionnement même d’une langue, processus qui ne laisse personne indifférent et implique même un jugement sur l’usage, le néologisme relève aussi de la réflexion philosophique sur le temps qui s’écoule.



I. – Un phénomène naturel

On n’échappe pas aux truismes : la communication entre les êtres humains passe en effet originellement par la création de mots pour désigner l’univers qu’ils perçoivent, les sentiments et les pensées qui les animent. Manifestation de l’activité symbolique de l’homme, les mots sont nés de la volonté de représenter les choses, les idées et les faits par des sons, des signes qui en sont les substituts. Quelle que soit l’interprétation, métaphysique, biologique ou linguistique, le langage est toujours inscrit dans un processus langagier créatif et donc néologique.

 

1. Un processus premier inexpliqué. – Ainsi, à l’échelle de l’humanité, les théories philosophiques et linguistiques se sont inlassablement succédé pour expliquer l’origine du langage et des mots, de même que d’emblématiques interprétations religieuses et littéraires sont à la source de nombreuses allégories autour du verbe. Au point que se sont installés dans toutes les mémoires des formules et des mythes qui, à défaut de se révéler clarifiants, marquent notre désarroi à expliquer l’origine du langage et la permanente néologisation qui l’a fait naître et survivre.

Des grands textes religieux, la Bible par exemple, on retient que dès le cinquième verset du premier chapitre de la Genèse, sitôt les cieux, la terre et la lumière créés, désigner ce qui a été tiré du néant s’impose. Dieu « nomme » en effet « la lumière jour, et les ténèbres nuit ». Et la néologie divine se poursuit aussitôt avec les « cieux » au septième verset. Dès le second chapitre intervient alors la néologie humaine, privilège d’Adam qui donne leur nom à tout le bétail, aux oiseaux des cieux et à toutes les bêtes des champs. Ainsi qu’à « l’os de ses os, la chair de sa chair » : l’« hommesse », c’est-à-dire la femme.

Ici réapparaît, au-delà du texte religieux et à l’autre bout de la chaîne, le linguiste du XXIe siècle attentif au néologisme du traducteur religieux. Ce dernier, soucieux de ne pas trahir la langue première (Icha, féminin de Ich, l’« homme », dans le texte initial), est de fait contraint de néologiser, sans pour autant que le mot « hommesse » soit reconnu institutionnellement. Ce néologisme est en effet absent de nos grands dictionnaires, bien qu’attesté, par exemple, dans La Sainte Bible revue par David Martin et publiée en 1829 par les Dépôts de la Société biblique britannique et étrangère.

En vérité, la naissance des mots, passionnément discutée en termes théologiques (qui de Dieu ou des hommes est à l’origine des désignations ?), reflète indirectement notre incapacité à trouver une explication simple à la création initiale des mots, source du langage. Qu’il s’agisse des religions ou des hypothèses génétiques des racines du langage humain formulées par Noam Chomsky en 1959 – la langue humaine innée – ou encore des récentes recherches conduites autour de l’isolement d’un gène (FOXP2) découvert en 2001 et jouant un rôle majeur dans le langage humain, la création première des mots et notre aptitude à en créer restent une question sans véritable réponse.

On n’est donc pas étonné que, dans tous les grands textes métaphoriques, religieux ou littéraires, abondent les formules syncrétiques, grandiloquentes à la manière de Victor Hugo dans Les Contemplations – « Car le mot, c’est le Verbe, et le Verbe, c’est Dieu » – ou prophétiquement ironiques à la manière de Dai-O-Kokush : « Le Bouddha laissa plaisamment s’échapper les mots de sa bouche d’or ; Le ciel et la terre sont remplis, depuis lors, de ronces qui enchevêtrent tout. » Ce sont dans ces ronces temporelles du langage que fleurissent tout au long d’une vie humaine les néologismes.

 

2. Un processus naturel au cours d’une vie. À l’échelle d’une vie humaine, on n’échappe pas en effet au phénomène naturel et proprement humain que représente la néologie. Essentielle pour la vie d’une langue, elle fait en réalité l’objet, tout au long d’une existence, d’un inconscient parcours initiatique, avec des étapes diverses qui en garantissent sans doute et l’apprentissage et la régulation.

L’enfant, avec plus ou moins de complaisance et d’encouragement familial, néologisera pour exprimer ses désirs, les mots lui manquant. Il désignera par exemple de façon onomatopéique les animaux ou les objets, en reproduisant les cris ou les bruits qui les caractérisent, du oua-oua au miaou en passant par la teuf-teuf et le pin-pon.

Les adolescents, pour s’affirmer, prendront de leur côté un plaisir partagé à néologiser, c’est-à-dire à construire et délimiter verbalement leur univers en transgressant la langue normée, orale ou écrite, des adultes. Et au passage, ils s’entraîneront sans le savoir à manipuler la langue, pour mieux la maîtriser, en s’initiant à ses mécanismes classiques, de l’accourcissement ou de la répétition (from pour fromage blanc, c’est-à-dire « de race blanche » ; gogol) à la locution (péter les plombs ou lâcher les élastiques) en passant par la construction par composition (noirliquette pour antillaise) ou affixation (démouler pour se casser ; crêteux, punk), et autres mécanismes comme l’emprunt aménagé (flasher, relooker), le tout avec des connotations ludiques assurées par exemple par le verlan (zarbi, le ceum dans le tromé). S’y ajoute l’innovation lexicale propre aux nouveaux territoires technologiques investis prioritairement par les jeunes ; en passant le cap du XXIe siècle, on recensait déjà en 2002 dix milliards de « textos » ou de « SMS » (Short Message Services utilisés sur l’écran des téléphones portables) avec de nouvelles variétés du français graphique fondées sur le raccourci. Ces jardins secrets électroniques riches en formules composites, par définition temporaires (mdr, mort de rire ; Ctro och, c’est trop chaud ; A+ ou A1 2C4, à plus, à un de ces quatre), alimentent rapidement de nouveaux diktionR de SMS/TEXTO rédigés par des adultes qui, ce faisant, enterrent doucement ces néologismes appelés à toujours se renouveler pour garder leur caractère intime. C’est ainsi que les adultes stimulent indirectement la recherche néologique identitaire des adolescents.

Les adultes représentent ceux à qui revient le plus souvent l’inévitable néologisation propre à l’invention, qu’elle soit liée aux progrès matériels ou aux dynamiques de la pensée et de la fiction. Ainsi en sera-t-il, dans les années 1990, des biocarburants, des bédéphiles, de la pochothèque ou des tucistes, les jeunes salariés qui accomplissaient un TUC (travail d’utilité collective), un sigle déjà oublié. De même que naîtront, dans les premières années du XXIe siècle, l’ADSL (sigle anglais : asymmetrical digital subscriber line), l’aquazole (mélange d’eau et de gazole), les bobos (bourgeois bohèmes), les jeunes pousses (start-up), la trithérapie et la quadrithérapie (pour le Sida) ou le sexeur (spécialiste du sexage des poussins). Ou encore, enregistrés dans « les mots nouveaux du français vivant » de l’édition 2016 du Dictionnaire Hachette, l’AGV (l’automotrice à grande vitesse), le gratuiciel (logiciel gratuit), les zadistes (militants d’une « zone à défendre »), se selfiser (se prendre en photo avec son téléphone portable), sans oublier le MOOC (massive open online course) déconseillé au profit du CLOM (cours en ligne ouvert et massif).

À l’adulte revient aussi la jouissance néologique littéraire patentée et propre à l’univers lettré de la fiction, qu’il s’agisse de la langue créative d’Alfred Jarry, de Céline, de Frédéric Dard, de Richard Jorif, de Valère Novarina, d’Hélène Cixous ou, par exemple, de l’europanto de Diego Marani, mélangeant ludiquement en 1997 les principales langues de l’Europe pour le plus grand plaisir de ses lecteurs bruxellois de la chronique ainsi rédigée dans Le Soir illustré. C’est ici l’occasion de rappeler aux linguistes, à travers le facétieux Instituto Europanto de Bricopolitik, que le néologisme peut aussi être international avec, par exemple, les langues artificielles telles que l’Espéranto valorisé par Umberto Eco dans ses conférences au Collège de France en 1998. Ainsi, néologisant par nécessité, par plaisir ou par idéal, l’être humain adulte nourrit abondamment la langue qui lui est contemporaine au fil de son activité incessante. Seul le temps qui s’écoule avec ses contingences fera le départ entre les mots nouveau-nés qui intégreront la langue et ceux qui ne survivront pas.

L’âge venant, sans que c’en soit une condition, s’exprime alors souvent et instinctivement le regret de la langue d’hier, celle de sa jeunesse ou d’une époque perçue comme plus stable. Il n’est pas inutile que des forces régulatrices s’exercent pour peser en quelque sorte sur l’évolution de la langue : le néologisme doit faire ses preuves et surmonter les réticences de ceux qui ont une longue expérience de la langue. Des voix diverses s’élèvent naturellement contre ce qui est perçu comme un abus de langage, annonçant périodiquement la fin du bon français érodé par une néologie brouillonne, étouffante et fondée sur trop d’emprunts aux langues étrangères. Ce sera par exemple Henri Estienne qui, avec De la précellence du langage françois (1579), raillera les emprunts faits à l’italien au XVIe siècle et René Étiemble qui, avec Parlez-vous franglais ? (1964), stigmatisera les anglicismes au XXe siècle.

Chroniques de presse, institutions et dictionnaires plus ou moins sélectifs jouent également leur rôle régulateur pour évaluer, canaliser, définir, suggérer, parfois imposer officiellement un aménagement ou des substituts pour les néologismes issus du bouillonnement quotidien.

La néologisation s’intègre ainsi à un ensemble de réactions naturelles en fonction de l’âge, de l’expérience de la personne et de la communauté qui s’expriment, en fonction aussi du dynamisme des différentes périodes de l’histoire.





II. – Un postulat sur le fonctionnement même de la langue

Pour que, selon la formule de Joseph Vendryes1, la langue puisse jouer son rôle en tant qu’« acte social » répondant à un besoin de communication, il faut que celle-ci permette la création de mots nouveaux. Pour suivre l’évolution de la société, toute langue vivante doit en effet intégrer des mécanismes de néologie propres à créer les nouvelles unités lexicales qu’imposent le progrès des connaissances et les transformations des techniques. Cette dynamique générale donne obligation au lexique d’offrir ce que les linguistes appellent des « séries ouvertes » autorisant la création lexicale nécessaire à l’indispensable renouvellement du lexique.

 

1. La prééminence des « séries ouvertes ». – C’est principalement à André Martinet que l’on doit le rappel de l’utile distinction établie entre, d’une part, les mots grammaticaux appartenant à des « séries fermées » et, d’autre part, les mots lexicaux appartenant aux « séries ouvertes ». Les mots grammaticaux, les mots-outils, font partie des séries fermées parce qu’il est pour ainsi dire impossible, à l’échelle d’une vie, d’inventer par exemple de nouvelles conjonctions de coordination et encore moins d’imaginer d’autres pronoms personnels, seule la longue histoire d’une langue autorise une évolution marquante dans le domaine du vocabulaire grammatical. Inversement, les mots lexicaux appartiennent à des séries ouvertes parce qu’ils doivent pouvoir être fabriqués en fonction des besoins qui, par définition, sont constants, illimités et imprévisibles.

Ceci explique qu’évoquer la néologie c’est essentiellement prendre en compte les mots lexicaux, que lesdits néologismes soient créés avec les ressources morphologiques de la langue – c’est la néologie classiquement appelée formelle – ou qu’ils résultent de nouveaux sens attribués à des mots existant déjà – c’est la néologie généralement dite sémantique –, ou bien encore qu’ils résultent d’un emprunt à un dialecte, une langue étrangère ou ancienne. Ce sont au reste là des catégories de néologismes que nous serons amenés à redéfinir en les précisant et en les renommant.

 

2. La langue conçue pour engendrer des néologismes. – Un constat s’impose : chaque langue et par conséquent chaque système linguistique est articulé de manière à permettre la créativité lexicale, avec un arsenal diversifié de procédés morphologiques et sémantiques.

En ce qui concerne les procédés morphologiques, à des degrés divers et pour la plupart des langues – les langues indo-européennes par exemple –, on fabriquera de nouvelles formes, de nouveaux mots, en usant entre autres de l’ajout d’affixes (déceptif, traçabilité), de la composition populaire ou savante (ferme-cueillette ; narcocratie), de l’imitation ou du jeu sur les mots (l’onomatopée, bipeur ; la paronymie, courriel, pourriel, c’est-à-dire courriel « pourri ») ; les jeux graphiques, A2M1). On fera aussi appel au changement de fonction d’un mot (un alias, une fausse identité). Le système linguistique est alors utilisé dans ses potentialités morphologiques, en partant généralement d’un signe simple pour élaborer un signe plus complexe.

En ce qui concerne l’ajout d’un sens à un mot existant déjà (être grave, ne rien capter), c’est un processus à l’œuvre dans toutes les langues. Sont plus particulièrement requises ici les figures de significations, notamment la métaphore (un boulevard, une voie royale ; un ver informatique) et la métonymie (un pressé de volaille). Le système linguistique permet ainsi qu’un même mot soit utilisé en en multipliant les significations, avec tantôt un cumul des sens sous la même forme (du bureau, meuble, pièce, immeuble, groupe de dirigeants au bureau installé sur l’écran d’ordinateur), tantôt la disparition progressive d’un ou de plusieurs de ses sens. On ne se souvient plus par exemple que le niais était d’abord l’oiseau tombé du nid.

Quant au traditionnel accourcissement (l’ordi), elle est associée à d’autres mécanismes voisins, jusqu’ici peu usités, tels que, d’une part, les troncations et mots-valises (Sorbonagre, chez Rabelais et, au début du XXIe siècle, cochonglier, croisement de cochon et de sanglier, alicament, aliment conseillé pour ses vertus thérapeutiques) et, d’autre part, les siglaisons (NAC, nouveaux animaux de compagnie, exotiques ; DVD-RAM). C’est là aussi un postulat à ne pas oublier : toutes les langues, selon le principe d’économie linguistique, permettent la néologisation en utilisant des mécanismes de réduction pour les unités lexicales trop longues.

Enfin, les emprunts se pratiquent aussi dans toutes les langues avec des acceptabilités diverses en fonction du contexte historique et des caractéristiques phonologiques des langues qui les reçoivent (une bimbo, de l’italien, jeune fille avenante ; mektoub, de l’arabe, « c’est écrit »). Par essence, dès que plusieurs langues sont en contact, en même temps que s’échangent des produits et des idées, un certain nombre de mots (panini, glasnost) qui les accompagnent s’installent avec plus ou moins de force, de fascination ou de dépréciation.

 

3. Des choix multiples. – On retiendra par ailleurs que le choix d’une dénomination n’est pas déterminé, cette dernière reste libre en fonction de la perspective choisie, du statut de la personne qui néologise et du registre de langue investi. Ce sont là tout autant de mécanismes permis par la langue et qui donnent toute leur saveur et leur diversité aux néologismes. Ainsi, le moineau a-t-il été désigné à partir d’une ressemblance avec un petit moine dodu et la couleur de sa robe, la huppe et le rouge-gorge en retenant une particularité physiologique et le coucou en tenant compte de son cri. Dans un autre registre, c’est le piaf (par analogie avec piaffer) qui l’emporte, le clavardage et le bavardoir pourront pour l’internaute être préférés au chat et au chatroom. Et à l’apache, attesté dès 1902 au sens de délinquant, fait écho le sauvageon au début du siècle suivant.

Armé de cette compétence linguistique que confère l’apprentissage inconscient de sa langue, tout en bénéficiant d’une certaine transparence quant à son fonctionnement, chacun peut donc néologiser grâce aux processus de création lexicale inhérents au système linguistique dont il est imprégné. Karl Nyrop peut ainsi rappeler avec à propos dans sa Grammaire historique de la langue française (1899-1930) que « tout le monde crée des mots nouveaux, le savant aussi bien que l’ignorant, le travailleur comme le fainéant, le théoricien comme le praticien ». Et Louis Guilbert d’ajouter opportunément dans l’article qu’il consacre à la néologie2 que la créativité lexicale est en définitive « la chose du monde la mieux partagée ».





III. – L’inévitable jugement sur le néologisme

1. Le néologisme traqué dans le temps. – Parce qu’il révèle un changement volontaire ou involontaire du cours ordinaire de l’existence, le néologisme est traqué avant même parfois sa naissance officielle – lorsque la société est à la recherche d’une dénomination pertinente –, à sa naissance – notamment lorsque le néologisme a été médiatisé – a posteriori – lorsque la forme ou le sens nouveaux, d’abord passés inaperçus, prennent force dans la langue.

Ainsi en est-il, pour le néologisme traqué avant sa naissance officielle, de la dénomination des partis politiques, par exemple de la Maison bleue vite raillée et écartée pour faire place à l’UMP, « Union pour un mouvement populaire », mise en concurrence lors d’un vote, le 17 novembre 2002, avec l’Union populaire. En avril 2015, l’UMP laissait la place à une nouvelle dénomination, LR, « Les Républicains ». En réalité, se dénommer pour une entreprise, une marque, un produit, un mouvement, etc., c’est en l’occurrence vouloir s’installer durablement ; le néologisme retenu fait alors office d’acte de naissance : « Les rebelles se donnent un nom : Mouvement patriotique de Côte-d’Ivoire », titre Le Monde du 3 octobre 2002.

En ce qui concerne le néologisme imposé d’emblée, dès sa naissance par exemple, le néologisme de sens sauvageon valut « un déluge de quolibets à son introducteur dans le débat public, un ex-ministre de l’Intérieur », Jean-Pierre Chevènement en l’occurrence, comme le rappelle Luc Rosenzweig dans Le Monde du 14 janvier 2001. Lequel poursuit plaisamment sa chronique en dissertant sur les mots en concurrence : « Entre le trop sociologique population jeune issue de l’immigration et le verlan en usage dans les milieux concernés, comme reubeu ou renoi, on devrait bien arriver à trouver quelque chose, avant que les sauvageons ne soient mués en enfants de Marie. » Une des marques patentes du néologisme récent (en définitive le néologisme authentique) reste justement qu’il fasse encore l’objet de diverses interrogations, assorties le plus souvent de suggestions. En vérité, le surcroît de commentaires n’assure pas la pérennité : ainsi le sauvageon de 2001 n’a pas vraiment fait souche dans la langue. Le néologisme s’est mué ici en « mot historique » sans lendemain.

En ce qui concerne le néologisme jugé a posteriori, c’est paradoxalement le néologisme du passé qui est rediscuté ou opiniâtrement repoussé. On est alors plus près de l’incantation, légitime ou inutile, proférée contre ce qui, de manière conservatrice ou judicieuse, est déjà considéré comme un barbarisme. Ainsi, dans un article intitulé « Le néo-français » (Le Figaro du 18 mai 1993), Jacques Capelovici s’insurge-t-il contre l’emploi d’achalandé avec le sens aujourd’hui majoritairement répandu du magasin qui offre une abondante marchandise, pour défendre l’usage du sens premier, le magasin disposant de nombreux clients, les chalands. Fautif aux yeux de ses détracteurs, le changement de sens de nature néologique qui s’est discrètement mais solidement installé dans la langue réveille celles et ceux qui regrettent l’état de langue passé. Ce dernier est alors perçu comme une norme classique à ne pas perturber.

 

2. Les lieux privilégiés du jugement. – Le néologisme a ses tribunaux où, selon le moment, la fonction, le tempérament et l’humeur des juges, les néologismes sont testés, examinés, discutés ou excommuniés. La presse, les dictionnaires, la littérature, les institutions représentent autant d’instances où la néologie fait intervenir, dans un bouillonnement fructueux pour la langue, autant de sages conseillers que de cassandres et de thuriféraires.

 

(A) La presse écrite et audiovisuelle. – Au cœur de l’actualité, elle reste sans doute le lieu privilégié du débat. Bien des néologismes y naissent et y prennent leur élan, en même temps que ceux qui viennent de naître dans le feu de l’actualité sont largement diffusés. Il est donc naturel que les émissions, par exemple la chronique d’Alain Rey sur France Inter, et les articles et chroniques de langue, celles de Robert Solé et de Bertrand Poirot-Delpech dans Le Monde, fassent la part belle aux néologismes. Représentant à la fois la presse et l’Académie française, ce dernier ne manque pas de passer au crible la néologie pourvoyeuse du meilleur comme du pire : « En matière linguistique comme fiduciaire, la mauvaise monnaie chasse la bonne, et la fausse court les rues. C’est chaque semaine qu’il faudrait mirer à la lampe de nouveaux mots-billets en circulation3. »

 

(B) Les dictionnaires. – Bénéficiant d’une diffusion croissante sur papier ou électroniquement, de par leur omniprésence et leur qualité reconnue, les dictionnaires jouissent auprès de chacun du prestige conféré à l’arbitre. Ce que renforcent les multiples jeux audiovisuels portant sur les mots. Aux lexicographes est ainsi dévolue également la « veille néologique » (un néologisme en soi), avec pour délicate responsabilité le choix des mots nouveaux qui auront le privilège d’entrer dans les colonnes du dictionnaire. Pour celles et ceux qui ont pour mission la constante remise à jour des dictionnaires millésimés, Le Petit Larousse illustré par exemple, la tâche n’est en rien discrète : le grand public et la presse attendent en effet de lecture ferme, à chaque rentrée, le lot des heureux élus. Après avoir rappelé que Le Monde est une « fabrique de mots » dont « les lecteurs les plus attentifs sont les auteurs du dictionnaire, qui passent au peigne fin cette production quotidienne »4, Robert Solé, qui anime la chronique du médiateur, rappelle que pour la seule année 1998 par exemple, 2 194 néologismes ont été recensés par Hélène Houssemaine-Florent, responsable chez Larousse de la « veille néologique », veille qui nourrit une base de données informatisée. Micheline Sommant, qui dirigea un temps le Département de langue française chez Larousse, précisait par ailleurs lors du colloque consacré à l’innovation lexicale5 que le service de néologie présente chaque année environ 300 candidats au Comité linguistique dont la mission est de sélectionner la centaine de mots à retenir pour la nouvelle édition annuelle du Petit Larousse.

De son côté, en 2002, Marie-Hélène Drivaux, alors directrice éditoriale chez Robert, souligne dans la presse qu’une équipe de documentalistes rassemble et examine en permanence les matériaux lexicaux dont seront extraits la centaine de mots qui entreront dans la remise à jour du Petit Robert. L’obligatoire prise en compte de l’actualité apporte inévitablement son lot de néologismes : le bioterrorisme, le covoiturage apparu avec les grèves de 1995, le chimiquier avec le naufrage de l’Erika, sans oublier entre bien d’autres sujets la féminisation des noms, l’ingénieure, et l’activité informatique qui nous fait double-cliquer. Pour 2017, « aucun mot de l’édition précédente n’a été retranché » se félicite Carine Girac-Marinier, directrice du département dictionnaires et encyclopédies chez Larousse, et d’ajouter sur Europe 1 qu’un mot qui entre dans le Petit Larousse doit « être passé dans le grand public » mais aussi « amené à rester pour les trente ans à venir », ces mots étant passés à l’étamine d’une équipe de lexicographes s’appuyant sur un réseau externe d’une quarantaine de particuliers pour en valider l’entrée. Ce qui aboutit à un quota d’environ 150 mots par an.

Juste retour des choses, les lexicographes font à chaque rentrée scolaire l’objet de comparaisons précises d’un dictionnaire à l’autre ; Alain Salles6 remarque ainsi en 2001 que « le seul mot qui fait son entrée dans les trois dictionnaires en même temps est le verbe : judiciariser ». En vérité, le regard porté sur le lexicographe-arbitre n’est pas récent : Alfred de Musset, dans les Lettres de Dupuis et Cotonet (1836), signalait déjà que Boiste, auteur du Dictionnaire universel du français (1800), était « un habile homme, indulgent au néologisme ».

 

(C) La littérature. – Autre instance de jugement, la littérature représente quant à elle un lieu ambigu de la néologie dans la mesure où, d’une part, s’y forgent avec talent un grand nombre de néologismes, pour la plupart éphémères, dans la langue de l’auteur – en linguistique, le discours –, et où, d’autre part, les autorités viennent souvent chercher une caution pour l’enregistrement du bon usage, dans les dictionnaires notamment. C’est ainsi que sont choisies les citations censées illustrer le bon emploi de la langue, oscillant entre la recherche des limites sémantiques du mot et l’apport particulier d’un auteur influent. « La commission du dictionnaire vient d’installer déraciner dans le dictionnaire avec le sens que je lui donne », s’exclame dans Mes cahiers (t. VII, 1908), avec un étonnement non feint, l’auteur ainsi satisfait des Déracinés (1897), Maurice Barrès.

Connotatif par essence, le néologisme littéraire participe pleinement du style de l’auteur, il relève de la production individuelle dans des circonstances données, et donc de l’énonciation choisie. Il est ainsi normal que le pianocktail, la gondolance, le suppôt de satin de Boris Vian ne soient pas entrés dans la langue, pas plus que les brigailles mortiffiees et lancebregotz de Rabelais inventant les cinquante mets servis aux dames lanternes en Lanternois, agapes rabelaisiennes s’il en est. Quand Léon-Paul Fargue fait moulinguer, fornidre, fulpager le Malin, il n’a pas en vérité l’intention de faire entrer ces mots dans les dictionnaires généraux. Comme Frédéric Dard qui apeuprèse, tendresse avec la langue, inventant plus de 20 000 néologismes, dont les meilleurs alimenteront même le Dictionnaire de San-Antonio (1998), il s’agit, pour reprendre sa formule, de délirades mises au service de l’expression libre, volontaire et originale d’une sensibilité particulière, celle de l’auteur.

L’histoire littéraire se démarque aussi, comme il faudra le constater plus loin, par l’attitude individuelle ou collective choisie vis-à-vis de la néologie. À grands traits, rappelons que si, au XVIe siècle, les écrivains de la Pléiade en recommandent l’usage pour enrichir la langue, les écrivains du siècle classique répugneront au contraire à néologiser, dans le droit fil des conseils de Malherbe. Les romantiques mettront en revanche « un bonnet rouge au dictionnaire », selon l’illustre formule de Victor Hugo, en ouvrant le vocabulaire à toutes les influences. Ce qui n’empêchera pas d’ailleurs le même Hugo d’entonner l’air de la déploration en déclarant sans nuance dans le Conservateur littéraire (t. I, 1826) que « la néologie n’est qu’un triste remède contre l’impuissance ». Les surréalistes au XXe siècle, quelques auteurs de style original, Céline, Boris Vian, Henri Michaux, Richard Jorif, etc., la littérature populaire de talent incarnée par les 220 millions d’exemplaires vendus de la série des San-Antonio née en 1949, l’essor de la science-fiction, l’impact de la chanson (Pierre Perret, Alain Souchon), la presse satirique contribueront à donner au néologisme littéraire une puissance évocatrice reconnue. Indirectement, la langue en usage à la fin du XXe siècle et au début du XXIe siècle, plus libre et active semble-t-il dans ses processus créatifs, en est la riche héritière.

 

(D) Les instances officielles. – Parfois mal connues, les instances officielles jouent un rôle essentiel de régulation et de proposition qui, pour être le plus souvent discret, n’en reste pas moins très actif. Henriette Walter7 rappelle que « la France doit être le seul pays au monde où la langue fait très officiellement l’objet d’une politique conduite par les services du Premier ministre ». Le Conseil supérieur de la langue française en dépendait en effet directement.

Différentes structures ont été progressivement installées et adaptées au contexte. Dès 1966 a ainsi été créé le Haut Conseil pour la défense et l’expansion de la langue française rattaché au Premier ministre, Georges Pompidou. L’année suivante naissait le Conseil international de la langue française (CILF) encore très actif aujourd’hui, porté alors sur les fonts baptismaux par le Premier ministre et le Secrétaire perpétuel de l’Académie française. Divers remaniements aboutissent en 1989 à la double instance du Conseil supérieur de la langue française et de la Délégation générale à la langue française, cette dernière ayant notamment pour mission de veiller à ce que « le français dispose des ressources terminologiques qui lui permettent de désigner les réalités contemporaines ». À la fin du XXe siècle et au début du XXIe siècle, deux linguistes de dimension internationale, marqués par la lexicographie et l’histoire de la langue française, Bernard Quemada et Bernard Cerquiglini, mettront successivement leurs talents au service d’une politique linguistique qui passe forcément par une permanente réflexion sur la néologisation, notamment en fonction des termes anglais déferlant dans le monde de l’entreprise.

Les commissions ministérielles de terminologie ont été créées en 1970 par Jacques Chaban-Delmas qui les a installées par décret avec pour tâche première l’enrichissement de la langue et la préparation des listes de termes français imposés dans les textes administratifs. Le logiciel (1970), la puce électronique (1980), le baladeur (1983), la mercatique (1987) sont par exemple nés ou ont été institutionnalisés dans ces commissions. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, sous la présidence de Louis de Broglie et de Georges Duhamel, un Conseil du langage scientifique (1952) avait été déjà instauré, avec pour objectif la création de nouveaux termes. En vérité, en remontant encore plus en amont, c’est dès 1933 que la première commission de terminologie se réunissait au sein de l’Académie française. Les initiatives de l’Institut, en l’occurrence de l’Académie française et de l’Académie des sciences, auront donc précédé les dispositifs gouvernementaux.

Constituées pour répondre à la nécessité de pouvoir désigner en français toutes les nouvelles réalités, inventions ou concepts – que la dénomination manque ou bien qu’elle soit déjà véhiculée par un mot américain –, ces commissions officielles de terminologie auront ainsi traité environ 10 000 termes à l’aube du XXIe siècle. Rassemblant activement des membres de l’Institut, diverses personnalités françaises et francophones, des journalistes, des experts et des représentants des organismes de normalisation (l’Association française de normalisation, l’AFNOR, par exemple), en relation avec d’autres associations efficaces dans le domaine de la terminologie (FRANTERM), sans oublier les nécessaires concertations avec la Belgique, la Suisse, le Québec et l’Office (québécois) de la langue française, avec de nombreuses bases de données informatisées, ces commissions relèvent de la néologisation active nécessaire à la survie d’une langue dans l’univers terminologique.

C’est ainsi que les arrêtés qui sont tirés des travaux de ces commissions font l’objet de Dictionnaires des termes officiels régulièrement publiés. En 1998 paraissait par exemple, avec l’habituel lot de satisfecit et de quolibets faciles, le Dictionnaire des néologismes officiels. Dans le Journal officiel du 12 mai 2000, on relèvera entre autres l’appariement plutôt que le matching, le publireportage désignant le message publicitaire présenté sous la forme d’un reportage, la géomercatique et l’accueillante niche fiscale. Parce que les professionnels qui sont destinataires des travaux de ces commissions en tiennent plus souvent compte qu’on ne le croit, le simple fait de conseiller par exemple chariot plutôt que caddie n’est pas sans impact dans l’affichage. Le terme filet a ainsi remplacé sans révolution de palais son équivalent anglais net, pour une balle qui n’est justement pas très « nette »… L’Académie française, à travers son site internet et la neuvième édition de son dictionnaire, offre aussi efficacement son lot de néologismes consacrés : 3 823 mots nouveaux étaient par exemple annoncés lors de la publication du IIIe tome en 2011. On y retrouve par exemple le photomaton, les pixels, le ministériat, le profileur.

Les enjeux sont importants. Gabriel de Broglie qui, au XXIe siècle commençant, présidait la Commission générale de terminologie et de néologie, précisera, dans un discours lumineux prononcé à Rio de Janeiro en 2001, quels sont justement les différents enjeux de l’enrichissement de la langue française. De fait, prendre conscience de la nécessité d’un effort terminologique pour compléter et enrichir le français constitue un préalable. On sait par exemple que l’usage courant se déploie principalement dans le vocabulaire de base d’environ 3 000 mots et que les dictionnaires généraux contiennent dans le meilleur des cas environ 100 000 mots. Or, « la somme des vocabulaires spécialisés comprend des millions de mots », et « la réalisation d’un seul grand équipement technique, par exemple, un avion supersonique, un sous-marin nucléaire, suppose l’usage de dizaines de milliers de mots particuliers ». L’enjeu est donc sans ambiguïté : « L’effort terminologique se situe entre les mots de l’usage général et professionnel courants et les termes de vocabulaires spécialisés. Mais il se trouve que, bien souvent, les termes des vocabulaires spécialisés deviennent d’usage courant. » On se contentera de rappeler ainsi que le logiciel (hardware), l’octet (byte), le raccourci clavier (hot key), le didacticiel, créé de toutes pièces, le voyagiste (tour operator), l’option sur titre (stock-option) ne sont plus réservés à la seule compréhension des spécialistes et sonnent aussi agréablement que le gardien de but, naguère appelé goal.

Il va sans dire, comme le rappelle l’académicien Gabriel de Broglie, que le dispositif terminologique de la langue française n’est pas dirigé contre les langues étrangères : « Le français n’a pas à craindre les emprunts aux langues étrangères, qui ont toujours existé. […] La terminologie est, par principe, neutre à l’égard de la politique linguistique. Elle répond à un besoin, elle est utilitaire. » La dénotation l’emporte sur la connotation. Et parmi les « géolangues », c’est-à-dire les grandes langues universelles, l’anglais, le français, l’espagnol, le portugais, « le français est l’une d’entre elles et doit maintenir sa vocation à l’universalité ».

Inventer rapidement et efficacement des termes français pour désigner les réalités nouvelles ne relève donc pas là du jeu ou de la provocation. La langue a au contraire ici besoin d’une aide revigorante. Elle demande à être auditionnée auprès de sages qui exercent leur jugement en concertation avec les utilisateurs du mot à faire naître, avec le souhait qu’il fasse souche. Sans l’imposer.

 

3. La perception variable du néologisme. – Selon le tempérament de chacun, la période en cours, le contexte et la langue dont on est le locuteur, la néologie est plus ou moins bien repérée, plus ou moins activée, revendiquée.

Le tempérament joue son rôle sur le langage, notamment lorsqu’il s’agit de création. Il n’est guère utile de souligner que, selon le tempérament du locuteur frileux ou frondeur, respectueux ou provocateur, soumis ou révolté, laconique ou disert, le néologisme est plus ou moins spontané ou cultivé.

Les écrivains savent mettre en scène ce type de personnage que l’on a tous rencontré à un comptoir de café, dans le train ou dans un salon, dont la langue est si déliée que le néologisme lui vient naturellement. Edmond Rostand fait ainsi dire à son personnage éponyme, Cyrano de Bergerac (acte II, scène IV), qu’il « défend que quelqu’un le ridicoculise ». Ainsi, la surprise n’est pas de mise lorsque l’humoriste et comédien Jean Yanne publie en 2000 le Dictionnaire des mots qu’il y a que moi qui les connais (éfrezouille : dictée de concours), Pierre Desproges, le Dictionnaire superflu à l’usage de l’élite et des bien nantis (1985), Pierre Perret, Le Petit Perret illustré par l’exemple (1982) et qu’à titre posthume paraissent, d’une part, le Dico franco-loufoque (1996) de Pierre Dac, rédacteur de l’Os à moelle et véritable auteur du schmilblick (1949) et du biglotron, et, d’autre part, les œuvres de Coluche (« Je pêche la manganille. Qu’est-ce que c’est ? J’en sais rien, j’en ai pas pris une seule », dans L’horreur est humaine, 1992, p. 40). Enfin, dans un registre différent, le dessinateur Pef, auteur du Dictionnaire des mots tordus (1983) (chapeau d’eau, traîtresse d’école), se révèle plaisant néologiste, inventant les mots dans le même temps que les néologismes font l’objet d’une illustration originale.

La période traversée exerce également une influence sur notre capacité à néologiser. Si le tempérament personnel ne pousse pas forcément aux néologismes, il est en effet des époques plus toniques que d’autres dans ce domaine. Le parcours proposé plus loin sur la néologie en littérature illustrera cette alternance de rejet et d’engouement dont la néologie souffre ou bénéficie. La seconde moitié du XXe siècle se présente à cet égard comme une époque stimulante.

D’une certaine manière, le ton est donné par la prolifération d’ouvrages offrant à la néologie l’écrin alphabétique où viennent scintiller les mots imaginés. Sans volonté exhaustive, citons par exemple le Petit Fictionnaire illustré (1981 : de aboyager à zobsédé) d’Alain Finkielkraut, le Distractionnaire (1986 : abeuglement-zizazie) de Robert Galisson et Louis Porcher, le Contradictionnaire (1988 : abonnapartiste-zouloubards) de Jacques Serguine, Le Dictionnaire des mots qui n’existent pas (1992 : abcoudication-zigomnastique) par Jean-Loup Chiflet et Nathalie Kristy, le Pianissimot (1993 : abdomadaire-zodiacre) de Gérard Gréverand et Yves-Marie Clément, Le Dicodingue (1997 : a-zut) de Raoul Lambert, le Dictionnaire des mots qui manquent (1999 : abévaudage-zolner) de Paul Glaeser, et l’on serait bien ingrat de ne pas citer à nouveau le Dictionnaire San-Antonio édité en poche en 1998 (abasourdissance-zyrcon) par Serge Le Doran, Frédéric Pelloud et Philippe Rosé.

Remarquons au passage combien le mécanisme de l’amalgamation consistant à fusionner deux mots (apéricube, restauroute, caméscope, alcotest, abribus) est récurrent. S’il a toujours été plaisant pour un auteur de fabriquer un nom de personnage sur ce principe, mis à la mode par Lewis Carroll dans Alice au pays des merveilles (1876), Hergé créant par exemple dans Le Sceptre d’Ottokar le conspirateur Musstler (Mussolini, Hitler) et Hervé Bazin imaginant la détestable Folcoche (folle et cochonne), le mécanisme s’est très largement déployé dans la langue (franglais, tapuscrit, cubitainer, postépargne, distribanque, etc.). En somme, la lexicographie ludique témoigne aussi à sa façon de la mode néologique en valorisant un type de néologisme qu’elle reproduit tout en le promouvant.

Le contexte politique se révèle aussi parfois dynamisant pour la néologisation. Là où la langue se sent menacée, risquant d’être battue en brèche par une autre, la néologisation se développe souvent en contre-feu. Le Québec a conduit à cet égard une politique exemplaire pour éviter le bilinguisme oppressant qui aurait pu faire de l’anglais le modèle dominant. La « Révolution tranquille », les effets de la loi 101 (1977), qui a instauré le français comme langue officielle et permis de prendre en compte la légitime revendication du droit de travailler en français, ont donné aux activités terminologiques un essor considérable et donc à la néologie un rôle de tout premier plan. La politique linguistique qui va y correspondre représente ainsi selon la formule de John Humbley, qui dirigea le Centre de terminologie et de néologie créé en 1987, « un instrument de politique linguistique et un instrument de politique tout court8 ». Dans l’Éphéméride de Claude Allègre consacré à la langue française9, ce n’est pas sans raison que l’ex-ministre de l’Éducation nationale rappelle avec verve que « le Québec, petit archipel de francophonie au milieu du grand océan anglophone, nous donne l’exemple. Il se bat techniquement, économiquement et linguistiquement ». Les Canadiens francophones « inventent des mots et les impriment par exemple sur les modes d’emploi, bilingues, des produits qu’ils fabriquent. Pourquoi ne pas élire quelques Québécois à l’Académie française ? », conclut-il, admiratif. Ce sera chose faite avec l’élection de l’écrivain québécois d’origine haïtienne Dany Laferrière, en décembre 2013.
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